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SPECIAL 
REGLEMENTATION  

En ce début d'année 2009, un certain nombre de nouveaux textes 
réglementaires vont entrer en vigueur. C'est pourquoi nous consacrons ce 
numéro de notre "Entre Nous" à vous rappeler ce qui peut changer pour les 
locataires, ou au contraire ce qui demeure inchangé. Bon nombre de 
locataires, ainsi que notre personnel de proximité, expriment le souhait de voir 
rappeler certains textes réglementaires en particulier. 

La modification la plus importante concerne sans doute le nouveau calcul du 
Supplément de Loyer de Solidarité, applicable à partir du 1er janvier 2009. 
Ce texte concerne les locataires dont les revenus sont supérieurs au plafond de 
ressources exigé pour l'obtention d'un logement social. Ce sont souvent 
d'anciens locataires dont la situation matérielle s'est améliorée au cours des 
années et qui ne peuvent rester dans nos logements qu'en payant un 
supplément de loyer. 

C'est le montant de ce supplément qui est modifié à partir du 1er janvier par une nouvelle Loi. Le Foyer 
Moderne se doit de l'appliquer. Avec le concours apprécié des Associations Syndicales des Locataires 
(UDCSF et CNL) siégeant au Conseil de Concertation Locative, nous avons souhaité rendre ces textes 
réglementaires aussi compréhensibles que possible. 

Dans ce magazine, nous abordons également les réparations qui sont à la charge des locataires. Bien sûr, nos 
explications ne peuvent être complètes et certains d'entre vous demanderont des compléments 
d'informations. Nous resterons à votre disposition, avec les associations syndicales, pour vous les fournir 
autant que de besoin. 

Vous pourrez également profiter des réunions de locataires que nous organiserons dans les prochaines 
semaines pour nous poser des questions qui peuvent vous préoccuper, notamment en ce qui concerne la 
gestion de votre immeuble. 

Nous savons que bon nombre d'entre vous attendent un nouveau logement, plus grand ou plus petit, ou plus 
accessible… Cela reste une préoccupation essentielle à notre niveau : peu de logements se libèrent et les 
demandes affluent à un rythme de plus en plus soutenu. Il faut attendre les nouveaux programmes, espérer 
construire encore un peu sur le ban de notre commune, bien que cela soit de plus en plus difficile… 

Il faut espérer, surtout en cette période de renouveau printanier, que chacun d'entre vous puisse profiter des 
premiers rayons du soleil ! 

Bien à vous ! 
Bernadette WAHL 
10.03.2009 
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Locatives 

 

Sont des réparations locatives les travaux d’entretien courant et de menues réparations, y compris 
les remplacements d’éléments assimilables aux dites réparations, consécutifs à l’usage normal des 
locaux et équipements à usage privatif. 
Une liste de réparations ayant le caractère de réparations locatives a été donnée, sous le 
régime de la loi Méhaignerie, par le décret 87-712 du 26 août 1987, dont les dispositions sont 
maintenues en vigueur par la loi du 6-7-1989. 
Cette liste n’est pas limitative ; d’autres réparations peuvent avoir le caractère de 
réparations locatives si elles répondent aux principes énoncés ci-dessus et si elles sont 
assimilables par leur nature et leur faible importance aux réparations figurant dans la 
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« La fête des voisins est
l'occasion de rencontrer ses 
voisins pour développer la 
convivialité et d’affirmer 
simplement que se connaître 
permet de mieux vivre 
ensemble. » 1�
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LLaa  ff iinn  ddee  MMééddiiaammiiss  
Médiamis et son service de 
correspondants de nuit s’achèvent 
définitivement en ce mois de mars 2009. 
 
Toutefois, les bailleurs sociaux et les 
collectivités locales vont réfléchir sur la 
forme d’un nouveau dispositif de 
médiation nocturne mieux adapté  aux 
attentes des locataires. 
 
Nous vous tiendrons régulièrement 
informés de l’évolution de ce projet de 
substitution. 

Si l’organisation d’une fête entre voisins, prévue le 26 
mai 2009, vous intéresse, contactez notre médiateur M. 
PITON pour de plus amples détails au 03.88.19.25.70 du 
mardi au vendredi de 8h à 9h ainsi que mardi et mercredi 
après-midi de 13h à 14h. 
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Le locataire a un mois pour répondre à cette demande d’information. A défaut, une lettre de rappel lui est adressée en 
recommandé avec avis de réception. S’il persiste à ne pas répondre, l’organise HLM lui facturera un supplément de loyer de 
solidarité sur la base du dépassement maximal jusqu’à l’envoi des renseignements demandés. 
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�  Le prix au mètre carré, fixé par décret, passe de 0,49€ à 1€. 
 
�  Les plafonds de revenu changent tous les ans, c’est pourquoi on vous réclame régulièrement votre 
avis d’imposition. Retrouvez les plafonds de ressources 2009 sur notre site Internet www.foyer-
moderne.com 
 
�  Le coefficient de dépassement du plafond des ressources est également fixé par décret. 
 
Lorsque le dépassement est égal à 20%, le coefficient est de 0,27. 
 
Lorsque le dépassement est compris entre 21% et 59%, vous devez additionner 0,06 à 0,27 pour chaque % supérieur à 
20% pour obtenir le bon coefficient. 
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